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DEPARTEMENT DE LA SOMME 
ARRONDISSEMENT D’ABBEVILLE 
CANTON D’ABBEVILLE NORD 
COMMUNE DE DOMVAST 
 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 08 janvier 2026 

 

Le jeudi 08 janvier 2026 à 20 heures, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle du Picard dans le Parc Emile 

Monflier sous la présidence de GAYET Michel, Maire. 

 

Présents : GAYET Michel, GROSSEL José, BOULET Lydie, SAGOT Véronique, SAGOT 

Dominique, LEGRY Arnaud, ROUX Chrystelle, MONFLIER Hervé et PRANGER Patrick. 

 

Absent : DELANNOY Dominique. 

 

A été nommé(e) secrétaire : MONFLIER Hervé. 

 

 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 

 

 

I ) – Approbation du procès-verbal de la séance du 02/12/2025 

Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal du conseil municipal réuni en date du 02 

décembre 2025. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres. 

 

Délibération ADOPTÉE. 

 

Votes :  

Pour : 09 

Contre :0  

Abstention : 0 

NPPV : 0  

 

Voici le sens des votes :  

Pour : GAYET Michel, GROSSEL José, BOULET Lydie, SAGOT Véronique, SAGOT 

Dominique, LEGRY Arnaud, ROUX Chrystelle, MONFLIER Hervé et PRANGER Patrick. 

Contre : néant. 

Abstention : néant 

Ne prennent pas part au vote : néant. 
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II ) – Délibération concernant l’attribution des lots dans le cadre des travaux de création 

d’une halle marché et autorisation à Monsieur le Maire de signer l’ensemble des pièces 

constitutives des marchés et avenants 

 - DCM250_2026_01 
 

Monsieur le Maire informe que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 06 janvier 

2026 pour l’attribution des lots suite au rapport d’analyse de M. Olivier BOQUET (OBAT 

maîtrise d’œuvre), Maître d’Œuvre.  

 

Entreprises retenues :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer quant à l’attribution 

des lots et de l’autoriser à signer l’ensemble des pièces constitutives des marchés et avenants. 

 

 Lot Dénomination ENTREPRISE HT en € 

1 VRD LHOTELLIER 25 822.46 

2 GROS ŒUVRE LOT RELANCÉ 

3 CHARPENTE BARDAGE DEBUIRE 44 931.14 

4 COUVERTURE DUMONT 20 507.43 

5 
MENUISERIE 
EXTERIEURE TECMIR 11 866.00 

6 PLATRERIE LEGAY 3 910.10 

7 MENUISERIE INTERIEURE LEGAY 1 198.00 

8 ELECTRICITE VMC MK CONSEIL/ SAU EEG 10 967.93 

9 PLOMBERIE TARRIEU DELOMMEL 5 856.19 

10 CARRELAGE AVANTI 4 124.00 

11 PEINTURE  BATI CONCEPT 2 715.48 

12 FAUX LAFONDS DANIERE MULTIPLAFONDS 991.81 

     TOTAL HT 131 898.73 

  TOTAL TTC 158 278.48 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte l’attribution des lots tels que proposés ci-

dessus et autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces constitutives des marchés 

et avenants. 

 

D’autre part, le lot 2 est relancé car déclaré sans suite pour intérêt général suite à une nouvelle 

étude de sol établie, il en est attendu un meilleur résultat de portance de sol. Ceci aura un impact 

sur le coût du projet.  

 

 

Votes :  

Pour : 05 - Contre :2 - Abstention : 2 - NPPV : 00  

 

Voici le sens des votes :  

Pour : GAYET Michel, José GROSSEL, BOULET Lydie, SAGOT Véronique et MONFLIER 

Hervé. 

Contre : LEGRY Arnaud, Chrystelle ROUX. 

Abstention : SAGOT Dominique, PRANGER Patrick. 

Ne prennent pas part au vote : néant. 

 

 

 

III ) – INFORMATIONS DE FIN DE SEANCE 
 

❖ Remerciements 
 

Monsieur le Maire remercie Benoît SAGOT et Pierre POUPART ainsi que Ludovic 

ACLOQUE pour le temps et le matériel prêté pour rendre praticable les routes pendant la 

période de neige des jours passés. 

 

❖ Accident sur la RD 12 rue du 8 mai 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un accident de la route est survenu 

mercredi 7 janvier suite à une vitesse excessive et la météo. Malgré un choc impressionnant et 

des dégâts matériels lourds, aucun blessé n’est à déplorer. 

  

 

Un dernier tour de table étant fait avec les élus et l’ordre du jour étant épuisé et en l’absence 

d’autres questions, la séance est levée à 21 heures 20. 

 

 

Le Maire, Michel GAYET   La secrétaire de séance, Hervé MONFLIER 
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Les vœux du Maire 2026 

 

 

 


